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	COMMUNIQUÉ

10 juin 2011
UN LUNDI DE PENTECÔTE TOUJOURS AUSSI DÉCEVANT

En dépit des annonces du Président de la République et de l’engagement incontestable de R. BACHELOT et M-A. MONTCHAMP, ce lundi de Pentecôte reste amer pour les personnes âgées fragilisées, leurs proches et les professionnels.

En effet, d’une part l’Etat et l’Assurance Maladie n’ont pas rendu à nos aînés les crédits du jour férié qu’ils ont repris depuis 2006 (2 milliards en 2010, soit 80 000 emplois selon un rapport officiel de l’Inspection Générale des Finances et de l’Inspection Générale des Affaires Sociales), et sans doute plus selon l’AD-PA ; mais, d’autre part, 378 millions de crédits du jour férié n’iront encore pas à l’aide aux personnes âgées en 2011 et seront de nouveau captés par l’Assurance Maladie.

Ces méthodes de reprises régulières de crédits permettent d’afficher des politiques ambitieuses sans les financer. Tout cela ressemble étrangement à ce que dénonce Martin HIRSCH à propos du RSA.

Il est donc désormais urgentissime de réformer en profondeur l’aide aux personnes âgées dans notre pays pour répondre à 4 exigences majeures :

· Augmenter le temps passé auprès des personnes âgées par les professionnels et donc augmenter leur nombre à domicile et en établissement

· Aider les aidants, afin qu’ils ne s’épuisent pas psychiquement au péril de leur santé quand la personne âgée est à domicile

· Baisser le prix exorbitant payé par les personnes âgées et leurs familles en établissement

· Réformer le financement de l’aide à domicile et créer un fonds d’urgence pour soutenir les structures en difficulté financière et poursuivre les aides qu’elles apportent à nos aînés fragilisés.

Enfin, cette réforme de l’aide à l’autonomie devra être financée par « un socle massif de Solidarité Nationale » comme l’a défendu R. BACHELOT récemment.  
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